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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES VOSGES 

DIRECTION DE LA COORDINATION 
DE L'EVALUATION ET DU SUIVI 
DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Bureau de l’Environnement 

Arrêté n°1473/2012 du | ÂRGT af 
Prescrivant à la société OI Manufacturing située sur le territoire de la commune de 

Gironcourt-sur-Vraine une surveillance pérenne des rejets de substances 
dangereuses dans le milieu aquatique 

La préfète des Vosges, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

le Code de l’environnement ; 

le décret du Président de la République du 29 septembre 2011 portant nomination 
de Madame Marcelle PIERROT en qualité de préfète des Vosges ; 

la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par 
certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la 
Communauté ; 

la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R. 511-9 

du Code de l’Environnement ; 

le Code de l'Environnement et notamment les articles R211-11-1 à R211-11-3 du 
titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au programme national d’action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 12 mars 2003 relatif à l’industrie du verre et de la fibre 

minérale ; 
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Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

la circulaire DPPR/DE du 04 février 2002 qui organise une action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les 
installations classées ; 

la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

la circulaire DE/DPPR du 07 mai 2007 définissant les « normes de qualité 
environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des 
émissions de certaines substances ; 

la circulaire du 05 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 
lPaction nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le 
milieu aquatique présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement ; 

la circulaire du 23 mars 2010 relative à l’adaptation des conditions de mise en œuvre 
de la circulaire du 05 janvier 2009 ; 

Parrêté S.G.A.R. n° 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des 
Schémas Directeurs d’ Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises 
des districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes 
pluriannuels de mesures correspondant ; 

le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de 
la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels : 

l'arrêté préfectoral n° 1276/89 du 23 juin 1989 modifié autorisant la société 
OI MANUFACTURING à exercer ses activités relevant de la nomenclature des 
installations classées sur le territoire de la commune de Gironcourt-sur-Vraine ;



Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

les résultats du rapport final établit par ASPECT Service Environnement - ENNERY 
transmis le 04 octobre 2005 et présentant les résultats d'analyses menées dans le 

cadre de la première phase de recherche de substances dangereuses dans l’eau 

(RSDE) ; 

le rapport final d’analyses transmis par l’exploitant le 04 août 2011 ; 

le courrier de notification de l’inspecteur des installations classées en date du 

10 février 2012 ; 

le courrier de l’industriel du 12 mars 2012 en réponse ; 

le rapport et projet d’arrêté en date du 13 avril 2012 établis par l’inspecteur des 
installations classées ; 

l’avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques dans sa séance du 19 juin 2012 ; 

le projet d’arrêté transmis pour observations éventuelles au pétitionnaire le 20 juin 
2012 ; 

Considérant que ce dernier n'a émis aucune remarque sur le projet d'arrêté ; 

Considérant  l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 07 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une 

surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus 

du fonctionnement de l'établissement au titre des Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances 
dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges,



Arrête 

Article 1 - Objet 

La société OI MANUFACTURING dont le siège social est situé au 64 Boulevard du 11 novembre 

1918 — 69100 VILLEURBANNE doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la 
commune de GIRONCOURT-SUR-VRAINE, au 28 Rue d’Alsace les prescriptions du présent arrêté 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de 
substances dans l’eau afin d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces 

substances. 

Article 2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon 

la norme NF EN ISO/CEÏI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 

analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 

du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 

dans l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités de traçabilité 

de ces opérations. 

Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 

de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 

  

  

suivantes : 

Limite de quantification 
à atteindre par 

: PRET ENS Durée de chaque substance par les 
Nom du rejet Substance Périodicité Drélévement laboratoires en hg/l 

(source : annexe 1 du 
présent arrêté) 

Point de rejeten |Nonylphénols 24 heures Nonylphénols : 0,1 
: : : : |1 mesure par x . L 

sortie de la station |Arsenic et ses composés : représentatives du Arsenic : 5 
»2 É : . trimestre pendant : : 

d’épuration de la |Cuivre et ses composés ; fonctionnement de |Cuivre : 5 
de : L 2 ans et 6 mois : : : 

société Zinc et ses composés Pinstallation Zinc : 10         
 



  

  

Rejet au milieu 
naturel des tours |Chloroforme 

aéroréfrigérantes 

    
1 mesure par 

trimestre pendant 
2 ans et 6 mois 

  

24 heures 
représentatives du 

fonctionnement de 

l'installation   
Chloroforme : 1 

  
  

Article 4 - Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

4.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont 

saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 

transmis trimestriellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin 

du mois N+1. 

4.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté 

doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conforniément aux dispositions de Parrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 

surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée 

par les services de l’inspection. 

Article 5 - En cas d’inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être fait 

application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les installations 

classées pour la protection de l’environnement. 

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Neufchâteau et l'inspecteur des 

installations classées et le maire de Gironcourt-sur-Vraine sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société OI Manufacturing et dont 

copie sera déposée à la mairie de Gironcourt-sur-Vraine et pourra y être consultée. De plus une 

autre copie de cet arrêté sera affichée à la mairie de Gironcourt-sur-Vraine pendant une durée 

minimum d’un mois, publiée sur le site internet de la Préfecture des| Vosges, pour une durée 

identique et affichée en permanence de façon visible sur l'exploïation par les soins du 

pétitionnaire. Un avis sera également inséré, par les soins de la préfète dés Vosges et aux frais de 

l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le départementifles Vosges. 
   

Epinal, le ki AQU} ZÜ Î Ê . TP 

Délais et voies de recours - Le présent arrêté peut faire l'objet d'une recours devant le 

tribunal administratif territorialement compétent, par le pétitionnaire, dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification et par les tiers, dans un délai d'un an à compter 

de la dernière formule de publicité, dans les conditions prévues par les articles L 514-6 

et R 514-3-1 du code de l'environnement.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES VOSGES 

Un document vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral n°1473/2012 en date de ce jour 

Epinalle 17] AU) ZU12 

LÉO, 

  
Adresse postaie : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX 

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15 
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ANNEXE 1 - PrescHptions téchniques applicables aux opérations dé prélèvements et d’analyses 

Extrait dé Pinniete S délà cirétlaire du 5 janvier 2009 télé6bargeable sur le site bttp://rede.ineris.fr 
  

  

Prescriptions téchniques nhpleablés Aüx opérations de prélèvements ét d'analyses 

Introduction: 

Cette annëxe a pour de préciser les: prescéptions techniques: qui doivent-être respectées pour la. 
rélèvements.et d'analyses de substances:dangereuses:dans l’eau, 

comme cahier des charges à-remplir.par le laboratoire. 
inspection-de vérifier à réception du rapport de:synthèse: 

de:mesures. lesb bonnes:conditions-de-réalisation de-celles-ci. 

   

  

   

  

Prescriptionsgénérales: 

Düns Pattente d’iné Prise en compté ‘plus complète de la mesure ‘des sübstancés darigérénses ‘dähs lés 
éaix résiduairés pr ‘ministériel du 29 ovenibré 2006 Bortant moïalités d’apfément des 
labordtôires effectuant c né: le. démai de l'eau ét ‘des milieux aquatiques au titre:du code-de. 
l'environnement, le. laboratoire d'analyse :choisi devra itapérativement remplir les deux: conditions: 
suivantes : 

—  Etre.äcérédité.selôn la nor NE ENISO/CEI 17025 pour la matrice:« Eaux Résiduaires», pour: 
chaqn substance analyser. Afin:de justifier de cette:accréditation, le:laboratoire devra fournir & 

es" documents listés à l’annèxe 5.5 avant le début dés épérätions de 
äfin de justifiér di’il remplit biën ‘16s dispositions ‘dé là présènte 

j téléchargeables sur 1e site http:/rsde.meris.fr, 
ées à l’annexe.5i2 pour chacune:des. substances: 

   

    

   

        

      

Le prestataire ou: x Pexploitant pourra:füire: “appel à de la:sous-traitance-ou réaliser lui-mênre és 
opérations de’prélèvements. Dans’tous lés.cas'il devra véiller au respect dés piescriptions 
relatives: axix: opérations de prélèvements. telles. que décrites: ci-après, en:concertation étroite avec 

  

  

Ée prestataire RE. en tout état de cause, de seul’ responsable: de l'exécution des prestations et 
s lengagera ‘faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe techinique, 

Lorsque les ‘opérations: de: prélèvément sont diligentées par le ‘prestatäire ‘d’añalÿse, il ést seul 
responsable de la bonrie éxécution de Pénséinble de la chaîne. 

Lors > ions. de prélèvements sont réalisées par lexploitant lui-même ou son sous-traitant, 
l'exploitant est le seul responsable de: l'exécution des prestations de prélèvements: et de ce fait, 
“responsable: ‘solidaire:de la gmalité-des résaltats:d’snalyse. 

‘Le réspect du préséñt cahier des châroes ét dés éxigenées deandées pourront être contrôlés par un 
orgänisme: thandaté:par-lés services dé PHtat. 

   

  

L’ensemble'des données.brutes devra être:conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

Opérations de prélèvement 

Lés Gpératiôns de prélèvèment ét d’échantillonnage devront s’appüyer sur 1és noïmes où les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce:jour le respect de : 
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  © un contrôle dé Fonétiüitiement du débitmètre par mn Le débithëk L ative exercée Sur sife: 

  

    É a période < considérée. Si £e type d’échantillonneurs est 
mis:en: uvre, les échantillons devront ‘être-homogénéisés:pour constituer l’échantillon moyen 
avant-transfert:dans:les flacons destinés à l'analyse. 

> Ees’ échantilloneurs utilisés devront réfrigérer es échäntilôns pendant toûte I période 
considérée. 

Dans le cas G6ù il s’avérerait impossible d’effèctuer un prélèvement proportionnel aw débit. de 
l’effluent, le:préleveur:pratiquera un-prélèvement:asservi au: temps, ou des prélèvements:ponctuels si 
leinature: rejets le: justifie: (par exemple rejets homogènes en batchs) “Dans ce cas, le débit ét sôn 
évohi ! ÉS piéleveur et fonction des rénseigrieménts côlleciés sur place 

Cour à ete). Le préleveur devra. lors .dé :Ja restitution. préciser 
mélhodologié dep lévement mise.en.oeuvre. 

  

      

Un-contrôle-métrologique:de lappareil:de prélèvement doit. être réalisé: “périodiquement sur:les-points 
suivants'(recommaudations du guide FD T 90-523:2) : 

*  Justesse:etrépétabilité du volume-prélevé(volume minimal : 50 il, écart toléré:entre volume 
théorique et'réël 5%) | . 

s Vitesse de circulätion.de l'effhient dans lès fuÿäux supérieure.on égalé-à 0,5 ms. 

ré es. matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc. de 
système:de:prélèvement) 

Éé positionnement de la-prise d’effluéit dévra respecter les points suivants : 

*  Dañs'unezonéturbülente :: 

“À michäütéur-de l& Côlonne d’eau; 
» À une distante suffisante. des parbis pouf éviter une. contamination des échantillons par les 

dépôts:ou:les biofilms:qui s’y développent. 
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Aualyses 

& Toutes’ les.  . pi doivent: être ‘démarrées: si: possible dans:lés 24h'et'en 

& Dans le:tas des métau, lai 
rétäl 

l’échantillon:selon les normes en vigueur: 

° Norië so LEE 1 Lune de l'éai Digéstion pour la détérminätion de cértains éléments 

  

     
dèns l'éau Partie 2 : digestion: à l'acide. HU 

Pour e mercure; Pétape de digestion complète sans filtration préalable est.décrite-dans les:normes 
analytiques:spécifiques:à:cet élément. 

& Das E cäs des alkÿlÿhénols; il-ést dériänidé de rechercher siméltänément lés foÿlpliénols, les 
T  premièrs hômologües d'étboxylités dé nonyiphénols 
premiers homologues d’éthoxyiates? d’octylphénols (OPIOE et OP2OE). La 

recherche des ; éihoxylates. pent:être-effectuée:sans surcoût-conjointement à celle-des. nouylphénols et 
des DS par l’utilisation:du. japrojetsd denorme ISO/DIS F8857-2°. 

  

   
     

l'établissement 1e Jour 

Les perfom 
Elles. sont ifsues de Je des ‘limiles de tabon transmises par ies prestataires 

— dans:le:cadre de:l’action: RSDE:depuis 2005. 

          

it préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 

-n MES > 50 mg/L. 

? Les-éthoxylates de:nonyiphénols:et-d’octylphénols:constituent à terme une source‘indirecte de:nonylphéniols et 
d’octylphénols:dans:l’environnement. 

3 O/DIS 18857-2: Qualité de l’eau — Dôsage d’alkylphénols séle 
alkylphénols, d'éthoxylates “d’alkylphénël ét Bisphénol À — Méthode .p: 
l'extraction sur phaëe sôlide et chromatographie en phase ‘gazeuse avec détéc! dk 
dérivatisation. Dispoñible auprès de TAFNOR, commission T JIM et qui séra publiée proritairémient ‘en débnt 

2009. 

#NF T-90-101 : Qualité de: l'eau : Détermination: de-la demande chimique.en oxygène (DCO) 

$ NF:EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matièrés'eh sispension Méthode par filtration sûr filtre en fibres:de verre 

6 NÉ:EN 1484 — Anälyse dés eaux : Lignes directricés pôur le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique D ) ) g s e TB 

TNFT 90-105-2 : Qualhé de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 

nés- Partie 2: Détermiatiôn dés 
échantillons ñon fités _üblisant 
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‘étrabreriedighényléther. 
AT NEO 

-EChiprobenrènes 

L23 richlorvbenzéne 
12,4 inchiorcbenzène 
135 € 

  

#3'dichlôrobenzène résivbeax 

4,5   

| Séries pars 
CodeSANDRE'- |:  läborätüires 

‘ ; prestataires:en:pig/l 
* EnuxRésiduaires: 

| La querufé de MES à 
piéleves pour l'analyse 

»  Acvra pernetne 

" J': d'attindre une LU 
équvalente dans l'eau 

de 0,05 pglpour | 
+ chague BDE, Ê 

Päge 7 sur9



   
   
    

      

Code SANDRE! 

  

É préstataires en pup/1 
: Estx Réidusires 

0:02 

0:02 

    

     

    

    

  

DT 
2522 

   

    

   

   
   

      

   

— Hd 
op 
0:01 
001 
0:01 

0.0 

005" 

: 0.62 
G 63. 

285 

      

   
    
   

  

    

   
ES Autres substances pertinentes issues de :la :liste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive ” "76/464/CEE) ct ne figurant pas À l'annexe X de R:DCE (tableau:B de la circulaire:du 07/05/07) Autres substances pertinentes issues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances;-son:SDP ni SP (tableaux D et.E de la:circulaire-du 07/05/07) 
EX Autres parmètres 

! Code Sandre accessible sur htip://sandre.eaufrance. f/app/References/client. php 
? La valeur à atteindre pour la Hmite de quantification (LQ) correspond à la valèur due S0%'UES préstatéités éünt capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises-pariles:iahoratoiresdans:le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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